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Le Groupe de Recherche Rhône-Alpes sur les Infrastructures et l'Eau est une association créée en 1985. Elle compte à ce jour deux cents membres publics et privés qui interviennent régulièrement au sein de l'association. Ses principaux partenaires sont le Grand Lyon, l'Agence de l'Eau RM&C, la DIREN, la Région Rhône-Alpes et le CERTU.

SES FONCTIONS

· la mise en relation des professionnels de la gestion de l'eau et de l'assainissement, notamment sur la région Rhône-Alpes

· la mobilisation des équipes de recherche sur des sujets nécessitant des compétences multiples et la valorisation des résultats de recherche

· la diffusion de l'information

DES MODES D'ACTION DIVERSIFIÉS

· l'animation de réseaux et de groupes de travail

· l'organisation de séminaires, journées d'information et conférences 

· la rédaction d'ouvrages techniques, scientifiques ou de sensibilisation

DES THÈMES DE REFLEXION

· les techniques alternatives à l'assainissement pluvial

· gestion durable des eaux urbaines par temps de pluie

· la gestion intégrée des cours d'eau en milieu urbain et péri-urbain

· les aspects juridiques de la gestion de l'eau

L'ADHÉSION AU GRAIE permet :

· d'être informé systématiquement des activités de l'association

· de bénéficier de tarifs préférentiels sur les manifestations ouvertes à tous

· de participer à la définition des actions de l’association afin qu'elle réponde au mieux à vos besoins

Pour tout complément d’information, n’hésitez pas à nous contacter
ou consultez notre site internet www.graie.org

Séminaire accueilli par l'Agence de l'Eau RM&C 
organisé avec le soutien 
de l'Agence de l'Eau RM&C, la DIREN, la Région Rhône-Alpes 
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La constitution et l'instruction des dossiers loi sur l'eau
sur les ouvrages et rejets d'assainissement pluvial

Jeudi 12 janvier 2006
de 10h00 à 17h30
accueilli à l'Agence de l'Eau RM&C
Lyon (69)

GROUPE DE RECHERCHE RHONE-ALPES SUR LES INFRASTRUCTURES ET L’EAU
66 Bd Niels Bohr  -  BP 2132  -  69603 Villeurbanne cedex
Tél : 04 72 43 83 68 ( Fax : 04 72 43 92 77 ( E.mail : asso@graie.org ( www.graie.org

Contexte

Depuis plusieurs années, le Graie organise, une à deux fois par an, des séminaires d'échanges, à vocation régionale, sur un point particulier d'application de la réglementation dans le domaine de l'eau. Ces séminaires sont des lieux d'échanges neutres, où tous les acteurs peuvent s'exprimer librement. Les conclusions de ces séminaires peuvent faire l'objet d'une diffusion élargie en fonction de leur intérêt.

Ces réunions régionales constituent en quelque sorte un observatoire régional de la mise en application de la réglementation.

Thème

Selon les surfaces collectées par un ouvrage d'assainissement pluvial ou selon les débits générés par rapport au débit de référence du milieu récepteur, les rejets et ouvrages d'assainissement pluvial sont soumis à déclaration ou autorisation au titre de la loi sur l'eau. 

Les dossiers constitués à cette occasion comportent notamment une description de l'opération et un document d'incidences. Ils nécessitent notamment une analyse du fonctionnement hydraulique de l'ouvrage dans différentes conditions de pluie et une évaluation de l'efficacité de dépollution des ouvrages.

La constitution de ces dossiers soulève de nombreuses questions méthodologiques ainsi que des positionnements de principe, notamment en ce qui concerne l'impact des ouvrages sur la qualité des milieux récepteurs. Des guides pour l'élaboration et l'instruction des dossiers ont été réalisés sur d'autres régions (Languedoc-Roussillon, Aquitaine, etc.).

Objectif

L'objectif de ce séminaire est double :

· informer les différents acteurs concernés de la région Rhône-Alpes des principes proposés, des procédures à suivre et des documents existants permettant de les accompagner dans leur démarche.

· organiser un temps d'échanges permettant à chacun de partager son expérience et les difficultés rencontrées.

Public visé :

· les collectivités locales ayant une action ou une réflexion en cours, 

· leurs partenaires institutionnels, régionaux et départementaux (Agence de l’Eau, services de l'Etat, Départements, Région), 

· leurs partenaires techniques (notamment bureaux d’études).

Démarche

Il ne s’agit pas d’une conférence mais bien d’un séminaire d'échanges, dans lequel la contribution de chacun est essentielle. 

Un questionnaire est transmis à l’ensemble des personnes conviées. L’analyse des réponses à ce questionnaire (écrites ou orales) constitue la base de travail qui permettra d'amorcer les discussions et faire émerger les difficultés rencontrées, les réponses apportées, et les questionnements résiduels qui méritent une réflexion concertée. 



Programme

Accueil
 9h30

Présentation et objectifs du séminaire
10h00
Anne CLEMENS, GRAIE

Cadre général

Cadre réglementaire : présentation de la procédure
10h15
et des outils disponibles dans la région Rhône-Alpes
Dominique BARTHELEMY – DIREN Rhône-Alpes

Guides méthodologiques proposés dans d'autres régions 
10h45
Yves RUPERD, CETE Sud-Ouest 

Réalisation et suivi des dossiers Loi sur l'eau
11h15
Virginie THIEL, Ingédia 

Déjeuner
12h00

Illustrations

Règles et gestion de l'assainissement pluvial 
14h00
sur la ville d'Aix-les-Bains : exemples et bilan
Philippe MICHAL
Retour d'expériences de la Communauté de communes 
14h45
de l'Agglomération Annemassienne
Raphaël BRAND

Débat
15h30

· Quelles sont les principales difficultés rencontrées ?

· Quelles sont les réponses apportées ?

· Les questionnements résiduels qui méritent 
une réflexion concertée.

Fin de journee
17h00

QUESTIONNAIRE

constitution et instruction des dossiers loi sur l'eau

Séminaire d’échanges – jeudi 12 janvier 2006

A retourner avant le 4 janvier 2006 :
vos suggestions nous permettrons de construire les discussions de la journée

1 - Votre expérience 

Etat des lieux de votre démarche

     


2 - Les difficultés rencontrées 

Selon vous, de quel ordre sont les principales difficultés :
(Indiquer l'ordre d'importance des difficultés)

 FORMCHECKBOX 

Réglementaire 

 FORMCHECKBOX 

Administrative 

 FORMCHECKBOX 

Economique 

 FORMCHECKBOX 

Méthodologique 

 FORMCHECKBOX 

Technique 

 FORMCHECKBOX 

Autres :      


Explicitez (détailler les difficultés identifiées) :      

3 - Les solutions que vous apportez

     


4 - Les points de blocage persistants

     


5 - Vos besoins (information, formation, soutien administratif, soutien technique, autre)

     


6 – Vos attentes lors de la journée

     


Questionnaire et bulletin de participation à retourner 
avant le 4 janvier 2006
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B.P. 2132 - 69603 Villeurbanne cedex 
Tél : 04 72 43 83 68   (   fax : 04 72 43 92 77
Email : asso@graie.org

BULLETIN DE PARTICIPATION

constitution et instruction des dossiers loi sur l'eau

Séminaire d’échanges – jeudi 12 janvier 2006

Attention : le nombre de places est limité à 80 ; celles-ci seront attribuées dans l’ordre d’inscription, 
si nécessaire avec un représentant par organisme.
COORDONNÉES

Si vous le souhaitez, vous pouvez simplement agrafer votre carte de visite

	 FORMCHECKBOX 
 Mr
 FORMCHECKBOX 
 Mme
 FORMCHECKBOX 
 Melle

	Nom
	     

	Prénom
	     

	Fonction
	     

	Organisme
	     

	Adresse
	     

	
	     

	Code Postal
	     
	Ville 
	     

	Tél.
	     
	Fax
	     

	Mél
	     


PARTICIPATION

 FORMCHECKBOX 
 participera au séminaire d'échanges

 FORMCHECKBOX 
 assistera au séminaire

 FORMCHECKBOX 
 participera au déjeuner

 FORMCHECKBOX 
 ne participera pas à la réunion 

 FORMCHECKBOX 
 souhaite être informé des activités du Graie

REGLEMENT

	Frais d'inscription (déjeuner inclus):

 FORMCHECKBOX 
 Tarif membre du Graie :
 
25 €  x       
 soit  
      €

 FORMCHECKBOX 
 Tarif non membre :

65 €  x       
 soit  
      €


	 FORMCHECKBOX 
 Facture demandée en 
 exemplaires, 
adressée au :

 FORMCHECKBOX 
 participant

 FORMCHECKBOX 
 service comptabilité

 FORMCHECKBOX 
 autres :      
     
     
 FORMCHECKBOX 
 Attestation de présence souhaitée


Conditions d'annulation : aucun remboursement à compter du 4 janvier 2006 ; à compter de cette date, l'inscription reste due et les documents seront envoyés systématiquement
3ème SEMINAIRE D'ECHANGES REGIONAL�sur l'application de la réglementation dans le domaine de l'eau











